
Avant de commencer vos travaux, il est recommandé de demander un certificat d'urbanisme. Selon l'importance des
travaux que vous prévoyez, il vous faudra déposer un permis (permis de construire, d'aménager…) ou une
déclaration préalable.

Les règles relatives à l’urbanisme et ses autorisations inhérentes permettent de vérifier la conformité de vos travaux
par rapport aux règles d’urbanisme.

Pour déposer en direct votre PC (Permis de Construire), votre DP (Déclaration Préalable) ou votre

AT (Autorisation de Travaux), merci d’utiliser la plateforme Geosphere : 

https://paysdelor.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier
Fiches pratiques de service-public.fr
Impôt sur le revenu – Don à un parti politique (réduction d’impôt)
Impôt sur le revenu : déclaration 2025 des revenus de 2024 – 18 mars 2025
Cette page est à jour au 16 février 2025. Elle prend en compte la  loi du 14 février 2025 de finances pour 2025 .
Cependant, les formulaires, services en ligne et documents d’information ne sont pas encore disponibles pour la
campagne 2025 de la déclaration des revenus de 2024 (qui s’ouvrira le 10 avril). Ils seront mis en ligne dès qu’ils
seront disponibles.
Vous avez fait un don à un parti politique ? Vous pouvez bénéficier d’une réduction d’impôt, que vous ayez effectué
un don ou versé des cotisations. La réduction dépend notamment des sommes versées. Les montants sont
plafonnés.

Quels sont les dons et cotisations concernés par la réduction
d’impôt ?

Vous bénéficiez d’une réduction d’impôt pour les versements suivants :
Dons versés à une association agréée de financement électoral ou un mandataire financier pour le financement d’une
campagne électorale, et inscrits au compte de campagne d’un candidat ou d’une liste
Dons versés à une association agréée de financement d’un parti politique
Cotisations versées aux partis et groupements politiques.
Les dons de plus de 150 € doivent être effectués définitivement et sans contrepartie, par l’un des moyens suivants :
Chèque
Virement
Prélèvement automatique
Carte bancaire.

Les versements pour dons à un parti politique sont-ils
limités ?

La limite des dons retenus pour la réduction d’impôt dépend du type de versement que vous effectuez.
Versements au profit d’un parti ou groupement politique
Les dons et des cotisations versés ne peuvent pas dépasser 7 500 € par personne.
De plus, le montant des dons et des cotisations versés aux partis et groupements politiques est plafonné à 15 000 €
par an et par foyer fiscal.
Versements au profit d’un ou de plusieurs candidats
Les dons ne peuvent pas dépasser 4 600 € pour une même élection (pour les 2 scrutins s’il s’agit d’une élection à 2
tours).

Comment est calculée la réduction
d’impôt ?

Montant de la réduction
La réduction est égale à 66 % des sommes versées dans la limite de 20 % du revenu imposable.
Report des dons dépassant la limite annuelle
Lorsque le montant des dons dépasse la limite de 20 % du revenu imposable, l’excédent est reporté sur les 5
années suivantes et ouvre droit à la réduction d’impôt dans les mêmes conditions.
En cas de nouveaux versements, les excédents reportés ouvrent droit à la réduction d’impôt avant les versements de
l’année.
Les excédents les plus anciens sont retenus en priorité.
À noter
La partie des dons et cotisations qui dépasse 15 000 € ne peut pas être reportée sur les années suivantes.

Comment déclarer les dons à un parti
politique ?

Indiquez le montant de vos dons sur votre déclaration de revenus dans la partie Réductions d’impôt et crédits d’impôt
.
Vous devez conserver les justificatifs de vos versements (reçus) en cas de demande de l’administration fiscale.

Quand la réduction d’impôt est-elle
versée ?
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Impôt sur le revenu : déductions, réductions et crédits d’impôt
Aides fiscales liées à la famille
Pension alimentaire versée à l’époux(se) ou ex-époux(se)
Pension alimentaire versée à un enfant
Pension alimentaire versée à un parent ou un grand-parent
Frais de scolarisation des enfants
Frais de garde de jeunes enfants hors du domicile
Emploi d’un salarié à domicile
Aides fiscales liées aux dons, cotisations et souscriptions
Dons aux organismes d’intérêt général
Dons aux partis politiques
Cotisations syndicales
Cotisations d’épargne retraite
Aides fiscales liées aux personnes dépendantes
Frais d’accueil d’une personne âgée
Frais en établissement pour personnes dépendantes
Primes des contrats de rente-survie et d’épargne handicap
Aides fiscales liées au logement
Dépenses d’équipements en faveur des personnes âgées ou en situation de handicap
Dépenses d’installation de systèmes de charge pour véhicule électrique
Investissements locatifs (Duflot/Pinel)
Investissements locatifs (Denormandie)
Dispositifs “Loc’Avantages” et “Louer abordable”

Pour en savoir
plus

 Je déclare mes réductions et crédits d’impôt 
Source : Ministère chargé des finances
 Brochure pratique 2024 – Déclaration des revenus de 2023 
Source : Ministère chargé des finances

Où s’informer
?

Pour des informations générales :
Service d’information des impôts
Par téléphone :
0809 401 401
Du lundi au vendredi de 8h30 à 19h, hors jours fériés.
Service gratuit + prix appel

Pour joindre le service local gestionnaire de votre dossier :
 Service en charge des impôts (trésorerie, service des impôts…) 

Services en
ligne

 Impôts : accéder à votre espace Particulier 
Téléservice
 Déclaration 2024 en ligne des revenus de 2023 (espace Particulier) 
Téléservice
 Reçu des dons et versements effectués par un particulier à un organisme d’intérêt général 
Formulaire
 Déclaration des revenus (papier) 
Formulaire
 Déclaration 2024 des revenus 2023 – Réductions d’impôt et crédits d’impôt 
Formulaire
 Simulateur de calcul pour 2025 : impôt sur les revenus de 2024 
Simulateur

Textes de
référence

Un acompte de 60 % vous est versé en janvier, en fonction du montant de la réduction d’impôt perçue l’année
précédente.
Le solde vous est payé à l’été, en fonction de vos dépenses réelles.
Si vous touchez un acompte trop important en janvier, vous devrez rembourser le trop-perçu en septembre.
Exemple
Pour vos dépenses de 2024, un acompte de 60 % de la réduction d’impôt vous est versé en janvier 2025, en fonction
du montant de la réduction d’impôt perçue en 2024.
Le solde vous est payé à l’été 2025, en fonction de vos dépenses réelles de 2024.
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 Code général des impôts : article 200 
Réduction d’impôt accordée pour des dons
 Code électoral : articles L52-3-1 à L52-17 
Limite des versements à 4 600 € par élection (article L52-8)
 Loi n°88-227 du 11 mars 1988 relative à la transparence financière de la vie politique 
Limite des versements à 7500 € par parti (article 11-4)
 Bofip-Impôts n°BOI-IR-RICI-250 relatif aux réductions d’impôt pour les dons 
 Bofip-Impôts n°BOI-IR-RICI-250-30 relatif à l’application de la réduction d’impôt pour les dons faits par les
particuliers 

Plus
d’infos

Services techniques: Urbanisme
Adresse : Hôtel de Ville
16, Boulevard du Maréchal Joffre
BP 106 34250 Palavas-Les-Flots
Horaires : Reception du public en mairie : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h ; mercredi de 8h30 à 12h et
de 13h30 à 17h
Site ville
Site tourisme
Téléphone 04 67 07 73 12
mail

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00
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